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CESUMACA  
MANAGEMENT DES AEROPORTS  
ET DES COMPAGNIES AERIENNES 

 

 

 

Programme de la formation 
Le Certificat d’Études Supérieures Universitaires en 

Management des Aéroports et des Compagnies 
Aériennes (CESUMACA) d’Aix-Marseille Université 
permet d’acquérir de solides compétences pratiques 
en management des compagnies aériennes et en 
management aéroportuaire. 
 

Ce diplôme est structuré sous forme de 4 séminaires 
pratiques relatifs à la sûreté aéronautique, au 
management de la sécurité et des facteurs humains 
ainsi qu’aux thématiques de management de 
compagnies aériennes et management 
aéroportuaire. 
 

Le CESUMACA vise à former des cadres 
opérationnels aptes à exercer à terme 
des fonctions d’encadrement 
notamment dans les directions 
générales, les services marketing, 
opérationnel et financier des entreprises du 
secteur aérien. 

La formation est accessible, après sélection des 
candidats, en formation initiale ou continue. 

 
Résolument pratique, la formation est dispensée 

sous la forme de séminaires professionnels animés par 
des intervenants professionnels.  

 
 

 
 

 
Tarifs (hors droits de scolarité obligatoires) : 

800 € en formation initiale 
4450 € en formation continue

 
 
 

Séminaires professionnels 
 

UE 1 – AÉROPORTS : MANAGEMENT AÉROPORTUAIRE, 30h sur 5 jours consécutifs 

UE 2 – COMPAGNIES : MANAGEMENT DES COMPAGNIES AÉRIENNES, 30 h sur 5 jours consécutifs 

UE 3 – LA SÉCURITÉ AÉRIENNE, 30h sur 5 jours consécutifs 

UE 5 – LA SURETÉ AÉRIENNE, 30h sur 5 jours consécutifs 

 
Total : 120h 

 
 


